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Traité Horayot

Michna 1 - Chapitre 2

הורה כוהן משיח לעצמו שוגג, ועשה שוגג--מביא פר; שוגג
ועשה מזיד, מזיד ועשה שוגג--פטור:

שהורית כוהן משיח לעצמו, כהורית בית דין לציבור.

Le Cohen [Gadol] par onction qui a promulgué une loi [s’autorisant] à lui-même [un interdit pour lequel il y a une
condamnation de Karèt] par inadvertance, et a agi par inadvertance, apporte un Par [Cohen Machia’h].
[S’il a promulgué cette loi] par inadvertance, et a agi volontairement ; [ou bien] [s’il l’a promulgué volontairement] et
a agi par inadvertance, il est exempté [d’apporter un sacrifice].
Car la promulgation d’un Cohen [Gadol] par onction pour lui-même est comparable à la promulgation du tribunal
pour l’assemblée.
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